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Décision concernant la huitième tranche de réclamations de la catégorie «E2», 
prise par le Conseil d’administration de la Commission à sa 111e séance, 

tenue le 27 septembre 2001 à Genève 

 Le Conseil d’administration, 

 Ayant reçu, conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations (les «Règles»), le rapport et les recommandations du Comité des commissaires 
concernant la huitième tranche de réclamations de la catégorie «E2», visant 225 réclamations, 
ainsi qu’une demande de retrait d’une réclamation consignée dans le rapport du Comité émanant 
du Gouvernement de la République de Turquie1, 

 1. Approuve les recommandations faites par le Comité des commissaires, à l’exception 
de celle concernant la réclamation retirée; et, en conséquence, 

 2. Décide, conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver les montants des 
indemnités recommandées pour les réclamations visées dans le rapport, à l’exception de la 
réclamation qui a été retirée. Compte tenu des recommandations figurant à l’annexe III du 
rapport, le montant global par pays s’établit comme suit: 

                                                 
1 Le texte du rapport est publié sous la cote S/AC.26/2001/19. 
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Pays 

Nombre de 
réclamations qu’il 
est recommandé 

d’indemniser 

Nombre de 
réclamations 

qu’il n’est pas 
recommandé 
d’indemniser 

Montant 
réclamé 
(USD) 

Montant de 
l’indemnisation 
recommandée 

(USD) 

Allemagne 6 7 23 122 396 2 762 311 

Arabie saoudite 4 6 10 816 299 390 379 

Bahreïn 1 - 757 979 32 191 

Chine 1 - 750 600 169 311 

Chypre - 2 346 682 néant 

Égypte 2 56 125 001 580 843 986 

Espagne - 2 473 868 néant 

États-Unis d’Amérique 2 2 4 789 568 422 810 

Grèce - 76 79 856 701 néant 

Iran - 1 61 196 600 néant 

Israël 7 9 28 352 762 2 046 917 

Italie 1 - 758 244 465 968 

Japon 2 1 186 939 362 145 595 

Nouvelle-Zélande 1 - 170 630 2 055 

Pays-Bas 3 2 2 074 539 555 806 

Royaume-Uni 10 10 36 861 301 1 662 543 

Suisse 2 1 4 055 896 586 145 

Turquie - 1 189 685 néant 

 Total 42 176 566 514 692 10 086 017 
 

3. Note que, comme indiqué au paragraphe 2 du rapport, cinq réclamations ont été 
retirées durant l’examen de cette tranche et qu’aucune recommandation n’a été faite pour une 
réclamation renvoyée à un autre Comité;  

 4. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à la décision 100 [S/AC.26/Dec.100 (2000)];  

 5. Prends note du retrait de la réclamation présentée par le Gouvernement de la 
République de Turquie, retrait qui est intervenu après que le Comité eut signé le rapport et 
soumis son rapport et ses recommandations au Conseil d’administration; 
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 6. Rappelle qu’en cas de règlement conformément à la décision 100 et en application 
des dispositions de la décision 18 [S/AC.26/Dec.18 (1994)], les gouvernements devront 
distribuer, dans les six mois qui suivent leur réception, les sommes perçues aux requérants 
désignés pour régler les indemnités approuvées et fournir, trois mois au plus tard après 
l’expiration de ce délai, des informations sur cette distribution; 

 7. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir un exemplaire du rapport au Secrétaire 
général, au Gouvernement de la République d’Iraq et à chaque gouvernement concerné. 

----- 

 


